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«...reconnue par la Croix-Rouge
suisse»

Que signifient ces termes et quel est le
chemin qui mene ä cette reconnaissance?
Dans les prospectus des ecoles d'infir-
mieres, parfois aussi sur leur papier ä let-
tres, on retrouve frequemment une impor-
tante precision: «Ecole reconnue par la
Croix-Rouge suisse», et nous esperons
qu'elle pourra bientot s'appliquer egale-
ment ä des ecoles de sages-femmes.
Notre propos est de montrer ci-apres le

long chemin qui mene ä cette reconnaissance

dont la portee juridique a ete defime
dans un autre article. Nous etaierons nos
considerations sur une situation concrete
et tres actuelie, celle des ecoles suisses de

sages-femmes.
Pourquoi cet exemple? Parce que la
Croix-Rouge suisse a ete priee de
reglementer et de surveiller ä l'avemr la formation

des sages-femmes, conformement au
desir expnme par les ecoles de la branche,
1'Association professionnelle des sages-
femmes et la societe suisse de gyneco-
logie. Ces trois groupements ont presente
con|ointement une requete dans ce sens ä

la Conference des directeurs cantonaux
des affaires sanitaires, qui a edicte en 1972
les premieres prescriptions applicables
dans toute la Suisse pour la formation des

sages-femmes. II convient de preciser que
le domaine de la Sante publique, dans

notre pays, releve de la competence des

cantons. Les directeurs cantonaux des

affaires sanitaires ont donne une suite
favorable ä cette demande, de sorte que la

Croix-Rouge suisse se prepare ä

reglementer, surveiller et promouvoir la formation

des sages-femmes.
II s'agit done, maintenant, d'elaborer les

bases de cette reconnaissance, notamment
des prescriptions et directives pour les
ecoles de cette branche.
La reconnaissance d'ecoles se situe sur
deux plans: organisation et formation.
D'une part la CRS reconnait les ecoles

organisees selon ses «Prescriptions et
directives en matiere d'organisation»
(organisation, corps enseignant, installations,

protection de la sante des eleves,

etc.). D'autre part, eile reconnait des

programmes d'enseignement conformes ä ses

«Prescriptions et directives en matiere de

formation». Ces dernieres sont elaborees
avec la participation, par voie de consulta¬

tion, de tous les milieux interesses; elles
concernent principalement les objectifs de
la formation, les matieres ä enseigner, la

proportion des heures d'enseignement
theorique et d'enseignement pratique, le

genre et la duree des stages, etc. Ces

prescriptions et directives sont le moyen qui
permet de garantir une formation de

meme niveau dans les diverses ecoles de la

branche, et leur but final est d'assurer ä

tous les malades les meilleurs soins possibles.

En vue de l'elaboration de ces directives,
la Commission des soins infirmiers de la

Croix-Rouge suisse a constitue un

«groupe de travail pour la formation des

sages-femmes», compose de representants
des ecoles de la branche, des services hos-
pitaliers formant des eleves en stage, de

l'Association professionnelle des sages-
femmes et de la Societe suisse de gynecologic.

Sa premiere täche fut de definir
«l'image de la profession», non seulement
celle d'aujourd'hui, mais aussi celle de

demam. Cette profession se presentait en
effet sous des aspects tres variables et mal
definis. Cela n'a d'ailleurs rien d'etonnant,
car la sage-femme, qui jouissait autrefois -
et jouit aujourd'hui encore, dans certaines
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regions - d'une tres grande consideration,
voit peu ä peu d'autres professions em-
pieter sur son champ d'activite. II faut
dire aussi que les techniques de soins aux
accouchees ont subi ces dernieres annees
une evolution extremement rapide qui a

eu pour effet de modifier considerable-
ment le travail de la sage-femme. Oü a-
t-on maintenant le plus besoin de ses
services (dans notre pays oü 1 % des enfants
seulement naissent encore ä la maison)?
Oü sont les limites de ses competences,
par rapport ä Celles de l'obstetricien, du

pediatre et de l'infirmiere? Est-ce que la

sage-femme n'a pas aussi un role ä jouer
dans le planning familial? (S'il appartient
au medecin de prendre des mesures pratiques

pour le contröle des naissances, la
sage-femme peut neanmoins rendre de

grands services ä la femme, par ses

conseils.)
II s'agissait done tout d'abord de definir
cette profession, car les directives pour la

formation ne peuvent etre elaborees qu'ä
partir du moment oü une image profes-
sionnelle clairement definie a ete adoptee
avec l'accord de toutes les personnes qui
participent ä ce travail. Un projet de

directives sera soumis ä tous les milieux
interesses au cours d'une procedure de

consultation. Enfin, les directives definitives

seront mises en vigueur par le
Comite central de la Croix-Rouge suisse.
Une täche tres importante incombera
alors ä la Croix-Rouge suisse: conseiller
les directrices et directeurs d'ecoles de

sages-femmes et les aider dans leurs
efforts en vue de l'application de ces directives.

La procedure de reconnaissance
commence au moment oü une ecole estime
qu'elle a procede aux adaptations neces-
saires; eile presente alors une demande de

reconnaissance ä la Commission des soins
infirmiers. Des delegues(ees) de la CRS
specialement prepares(ees) ä cette täche
se rendent dans cette ecole afin d'exa-
miner si clle remplit les conditions stipu-
lees dans les prescriptions et directives. lis
examinent le reglement d'ecole, le
programme d'enseignement, le reglement de

promotion, etc., assistent ä des heures
d'enseignement en classe et dans les lieux
de stage et s'entretiennent avec les eleves,
ainsi qu'avec les personnes qui collaborent
ä leur formation. En regle generale, cette
visite dite «de reconnaissance» dure cinq
jours. Le rapport redige par ces delegues
est presente ensuite ä la Commission des
soins infirmiers qui decide de reconnaitre
(ou non) l'ecole en question.
Toutefois, la reconnaissance ne devient
effective qu'avec ("approbation du Comite
central de la Croix-Rouge suisse. Apres la
reconnaissance, l'ecole et la Croix-Rouge
suisse restent liees par une etroite collaboration.

«Les specialisations»

Le nombre croissant d'operations souvent
longues et difficiles pratiquees dans les
services de Chirurgie, ainsi que l'emploi
accru d'apparcils therapeutiques compli-
ques posent des exigences nouvelles aux
infirmieres travaillant en salles d'opera-
tion et dans les services de soins intensifs;
il s'est ainsi avere necessaire de permettre
ä ces «specialistes» de mieux se preparer ä

leurs täches. L'organisation des cours de

specialisation donnes aux infirmieres en
soins generaux apres l'obtention de leur
diplöme n'est pas l'affaire de la Croix-
Rouge suisse mais celle de l'Association
suisse des infirmieres et infirmiers
diplömes (ASID) qui, en collaboration
avec les associations de medecins specialistes

concernees a edicte des reglements
concernant la formation des infirmieres et
infirmiers-anesthesistes, des infirmieres et
infirmiers de salle d'operation, des
infirmieres et infirmiers diplomes en soins
intensifs et reanimation.

L'infirmiere*-anesthesiste

L'equipe travaillant en salle d'operation
compte egalement l'infirmiere-anesthe-
siste qui travaille sous la surveillance et la

responsabilite du Chirurgien ou du
medecin-anesthesiste. L'anesthesie, soit
Facte medical visant ä rendre artificielle-
ment le patient inconscient et insensible, a

deux buts:
— eviter au patient des douleurs et la

peur;
- permettre au Chirurgien d'operer dans

les meilleures conditions possibles.
A ces fins, l'anesthesiste dispose de plu-
sieurs moyens qu'il peut utiliser separe-
ment. Le premier acte consiste ä pratiquer
des injections preventives qui rendent dejä
le patient insensible ä la douleur et le

calment; certaines substances utilisees pro-
voquent le relächement musculaire: par-
fois, il faut diminuer la pression arterielle
ou pratiquer la respiration artificielle; grace

ä la technique de l'abaissement de la

temperature du corps et grace au poumon
artificiel, les operations cardiaques ne pre-

* Tout ce qui sera dit par la suite au sujet des

infirmieres s'applique egalement aux infirmiers.

sentent plus aujourd'hui un trop grand
risque. Sous la surveillance et la responsabilite

du medecin-anesthesiste, l'infirmiere-
anesthesiste (appelee egalement infirmiere
narcotiseuse) entreprend l'anesthesie
generale. Elle doit etre en mesure de mani-
puler tous les appareils ä sa disposition et
de preparer tout le materiel necessaire
avant l'operation. Elle doit egalement con-
naitre les mesures d'urgence permettant
de maintenir l'opere en vie, telles que la
respiration artificielle (avec appareils) et le

massage cardiaque externe. L'infirmiere-
anesthesiste travaille dans de nombreux
höpitaux et dans les services de soins
intensifs et de reanimation, c'est-ä-dire
qu'elle soigne des malades qui se trouvent
dans un etat critique soit parce qu'ils vien-
nent de subir une grande operation, soit
qu'ils souffrent d'insuffisances respira-
toires, de troubles de conscience ou de

complications circulatoires. Souvent, il
s'agit de patients admis en urgence. Pour
accomplir son travail, l'infirmiere-anes-
thesiste doit avoir un sens d'observation
aigu, des qualites de technicienne, et
savoir agir avec sürete et rapidite dans des
situations critiques.
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